
2516 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 avril 1996, 128e année, no 16 Partie 2

i. «coût de financement », l’intérêt exigé sur l’em-
prunt ainsi que toutes sommes additionnelles escomp-
tées ou payables à l’égard de cet emprunt;

ii. « taux préférentiel», le taux d’intérêt exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou taux
de base, ou si l’institution financière choisie ne déter-
mine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arithméti-
que des taux préférentiels tels que déterminés ci-dessus
de trois des six plus grandes banques mentionnées à
l’annexe « I » de la Loi sur les banques, chapitre 46 des
Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Régie peut con-
tracter des emprunts dont le coût de financement excède
le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour de
l’institution financière le jour de l’emprunt est plus élevé
que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors être
effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux excédera
le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder cent huit
millions de dollars (108 000 000 $) en monnaie du Ca-
nada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

h) l’échéance de ces emprunts ne pourra excéder le
31 mars 1997;

QUE la Régie soit autorisée à émettre des billets, des
acceptations bancaires ou tout autre titre, et à signer tout
document nécessaire, aux fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le ministre d’État à la Métropole, respon-
sable de l’application de la Loi sur la Régie des installa-
tions olympiques, après s’être assuré que la Régie n’est

pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre des emprunts à court terme, soit autorisé à verser
à la Régie les sommes requises pour suppléer à leur
inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 395-96, 27 mars 1996
CONCERNANT le financement temporaire de la Société
du Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur la
Société du Palais des congrès de Montréal (L.R.Q.,
c. S-14.1), la Société du Palais des congrès de Montréal
(la « Société ») ne peut, sans l’autorisation du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte à plus de 500 000 $
le total de ses emprunts non encore remboursés;

ATTENDU QUE l’exploitation des immobilisations né-
cessite des travaux majeurs de réparation, l’acquisition
de nouveaux équipements et le remplacement d’équipe-
ments existants pour une somme ne pouvant excéder
5 200 000 $ dans le cadre d’un programme triennal de
maintien des actifs et considérant que le remboursement
en capital et le coût des intérêts seraient remboursés à
même la subvention annuelle;

ATTENDU QUE la Société désire contracter des em-
prunts temporaires pour une somme ne pouvant excéder
4 000 000 $ à être utilisée pour le financement de ses
dépenses d’opération et de maintien des actifs et que le
conseil d’administration de la Société a adopté une réso-
lution à cet effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
tracter de temps à autre des emprunts temporaires jus-
qu’à concurrence d’un montant total en cours de
4 000 000 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Société, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, il ne peut disposer que des som-
mes perçues de la Société en remboursement de capital
et des intérêts de prêts effectués aux fins du rembourse-
ment des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
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d’autoriser le ministre d’État à la Métropole, après s’être
assuré que la Société n’est pas en mesure de rencontrer
ses obligations sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à
verser à la Société les sommes requises pour suppléer à
leur inexécution;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE la Société soit autorisée, jusqu’au 30 juin 1997, à
contracter de temps à autre au Canada des emprunts à
taux variable ou à taux fixe auprès d’institutions finan-
cières ou auprès du ministre des Finances à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, le tout aux con-
ditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée
de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en vigueur au moment où l’emprunt est
contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

i. «coût de financement », l’intérêt exigé sur l’em-
prunt ainsi que toutes sommes additionnelles escomp-
tées ou payables à l’égard de cet emprunt;

ii. « taux préférentiel», le taux d’intérêt exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou taux
de base, ou si l’institution financière choisie ne déter-
mine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arithméti-
que des taux préférentiels tels que déterminés ci-dessus
de trois des six plus grandes banques mentionnées à
l’annexe « I » de la Loi sur les banques, chapitre 46 des
Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Société peut
contracter des emprunts dont le coût de financement
excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour
de l’institution financière le jour de l’emprunt est plus
élevé que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors
être effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux
excédera le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 4 000 000 $
en monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société du Palais des congrès de Montréal soit
autorisée à émettre des billets, des acceptations bancai-
res ou tout autre titre, et à signer tout document néces-
saire, aux fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le ministre d’État à la Métropole, après
s’être assuré que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre des em-
prunts à court terme, soit autorisé à verser à la Société
les sommes requises pour supléer à leur inexécution.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 396-96, 27 mars 1996
CONCERNANT l’entente avec le Bureau de promotion
des industries du bois pour le renouvellement de ses
activités pour un troisième plan quinquennal (1995-
1999)

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, en vertu
du décret no 510-85 en date du 20 mars 1985, et le
gouvernement du Canada, en vertu du décret no C.P.
1985-480 en date du 14 février 1985, ont signé une
entente visant à l’établissement d’un programme de pro-
motion des produits du bois sur les marchés outre-mer
avec l’Association des manufacturiers de bois de sciage
du Québec;

ATTENDU QU’il en est résulté l’établissement d’un
bureau permanent de promotion appelé le Bureau de
promotion des industries du bois (BPIB) qui possède
son siège social à Sainte-Foy, Québec et occupe une
place d’affaires à Bristol, Angleterre dont le mandat


